
GUIDE D’ACTION LION

NOM de l’ACTION :

AXE de SERVICE :

BENEFICIAIRE(S) :

ZERO MEGOT

ENVIRONNEMENT

TOUS LES CITOYENS 

DESCRIPTION DE L’ACTION & INSTALLATION DES CENDRIERS:

Le club offre, aux commerçants ou institutions, sur la base du volontariat et après signature d’une convention de don , des 
cendriers muraux amovibles fait à partir d’extincteurs recyclés 
Le commerçant  qui accepte le cendrier a la charge de le fixer à l’extérieur de sa boutique (après accord du propriétaire des
murs). Il appartient au commerçant de rentrer chaque soir le  cendrier afin d’éviter les risques de vol  ou 
d’utilisation de l’objet pour dégrader une devanture ou blesser quelqu’un sauf s’il y adapte un anti vol (schéma sur demande)
A charge également  du commerçant de vider le cendrier de ses mégots (contenance environ 300 mégots)
ATTENTION : délai de fabrication assez long. Le coût est de 51 € TTC (marquage inclus). Pour toute information ou 
commande, contactez Emma CORTADELLAS – Membre du Lions Club de DECIZE – au 06 63 15 53 40 

RECUPERATION DES MEGOTS ET RECYCLAGE
Pourquoi ? :
Vous donnez une image positive valorisante de votre collectivité :  une démarche citoyenne et une solution  innovante avec 
des rues plus propres.
Vous augmentez la fréquentation des lieux devenus plus accueillants
Vous facilitez le travail des agents d’entretien et réduisez ainsi les coûts liés au nettoyage et à la propreté

La société MéGO.FR (www.me-go.fr) gère la récupération des mégots pour les dépolluer et les recycler en matière plastique.
Cette récupération a un coût variable en fonction du volume et du nombre de passage de MéGO pour la récupération. Par 
exemple, pour la location d’un fût de 30 Litres et le traitement de 20Kgs de mégots par an, l’estimation annuelle est de 
l’ordre de 850 €
Le club de Decize, à l’origine de cette action, a fait les choix suivants :
* Installation du fût de récupération des mégots à la déchetterie pour un accès plus facile et ouvert aussi bien aux 
commerçants détenteurs du cendrier qu’aux particuliers ou entreprises qui voudraient participer à cette collecte.
* Accord avec la mairie pour la prise en charge de 50 % des frais de récupération et recyclage par la société MéGO

RISQUES FINANCIERS : Le prix d’achat des cendriers à 51 €/unité et le contrat avec la société MéGO.fr 

RESULTATS : Belle visibilité locale pour les Clubs. Beaucoup d’articles de presse

COMMENTAIRES : Il n’est pas obligatoire de lier les 2 activités : Installation des cendriers et Récupération des mégots.
L’installation seule des cendriers est tout à fait possible.
Action facile à réaliser bien que chronophage avec un impact immédiat sur le public et les médias

Contact de référence : Sylvie BOREL– CLUB DECIZE Tél . 06 07 36 14 92 

EVALUATION RAPIDE :

Organisation : Durée  d’organisation:

Nombre de personnes mobilisées :

Visibilité du club : 



EXEMPLE CONVENTION DE DON

CONVENTION DE DON DE MATERIEL

Entre les soussignés :

LIONS CLUB DE ……………. – Siret …………………………. situé au ……………………………………… représenté par …………………..

Dénommée dans la convention le déposant

ET

(Nom du commerce), (SIRET), situé                           représenté par 
Dénommé dans la convention le dépositaire

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
Le déposant offre au dépositaire un cendrier mural en date de la présente convention d’une valeur de 51 € . Le dépositaire 
installera lui-même le cendrier mural après accord du propriétaire des murs. Le matériel mis à disposition est composé d’un 
cendrier mural style extincteur de couleur jaune et logoté aux couleurs du déposant ainsi que de son support mural.

ARTICLE 2 – CONVENTION A TITRE GRATUIT
La convention est consentie à titre gratuit

ARTICLE 3 – PROPRIETE et RESPONSABILITES 
Le matériel devient donc la propriété du dépositaire et, à ce titre, assume l’entière responsabilité du matériel dès sa prise en
charge notamment le nettoyage régulier (vidage des mégots) et la mise en sécurité après la fermeture du commerce 
(rentrée du matériel). Il est le seul responsable de tous dégâts causés au matériel ou du fait du matériel et ce quelle qu’en
soit la cause ou la nature. En cas de vol ou de casse, il appartiendra au dépositaire de remplacer le cendrier à l’identique.

Fait en 2 exemplaires, à …………………….. le 

EXEMPLE SECURISATION


